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(54) Dispositif de commande des ailettes et des bobines, en particulier pour banc à broches pour
fibres longues

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande des ailettes et des bobines, en particulier
pour banc à broches pour fibres longues, comportant
des sections (1) d'ailettes (2) et des sections (3) de bo-
bines (4), ces sections étant reliées à un dispositif de
commande, chaque section (1) d'ailettes (2) et chaque
section (3) de bobines (4) étant pourvues d'un moyen
d'entraînement individuel (5, respectivement 6) sous
forme de moteurs individuels.

Dispositif de commande caractérisé en ce que les

ailettes (2) et les bobines (4) de chaque groupe sont au
moins par trois et sont reliées entre-elles par l'intermé-
diaire de courroies (9 et 10) respectives et en ce que
chaque moteur individuel (5 ou 6) entraîne, par l'inter-
médiaire de deux courroies d'entraînement (7, respec-
tivement 8), deux groupes contigus d'ailettes (2), res-
pectivement de bobines (4), non reliés entre eux par
leurs courroies de liaison respectives (9 et 10).

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine de l'industrie textile, en particulier des
bancs à broches pour fibres longues.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
l'industrie textile. en particulier les bancs à broches pour
fibres longues et a pour objet un dispositif de commande
des ailettes et des bobines d'un tel banc à broches.
[0002] Actuellement, sur les bancs à broches exis-
tants, la commande des ailettes et des bobines est réa-
lisée par l'intermédiaire d'arbres longitudinaux entraî-
nant lesdites bobines et ailettes, par ensembles ou sec-
tions, généralement de seize, pour chaque section ou
ensemble, au moyen d'un couple de pignons coniques
de renvoi d'angle d'arbres verticaux, qui entraînent à
leur tour, par l'intermédiaire de pignons et de courroies
crantées des groupes d'ailettes et de bobines. Un tel
mode de réalisation est notamment connu par DE-U-70
46 263.
[0003] La formation d'une bobine de banc à broches
est réalisée par un renvidage de la mèche du type à spi-
res juxtaposées, de manière à réaliser une première
couche, une couche suivante étant superposée sur la
précédente et la course de renvidage étant réduite à
chaque changement de couche pour obtenir une bobine
à double tronc conique, la tension de la mèche renvidée
devant être maintenue à une valeur constante.
[0004] A cet effet, la vitesse des ailettes étant fixée à
une valeur constante, il convient, pour maintenir une
tension constante de la mèche. quelle que soit la couche
considérée, c'est-à-dire quel que soit le diamètre de la
bobine, de réduire, à chaque changement de couche,
la vitesse des bobines de façon à conserver une vitesse
de renvidage constante.
[0005] Actuellement, un moteur principal de forte
puissance entraîne, par l'intermédiaire d'ensembles
poulies-courroies, arbres, cônes et courroie, à la fois les
ailettes, dont la vitesse est constante, et les bobines,
dont la vitesse est variable.
[0006] Cette variation de vitesse des bobines est ob-
tenue mécaniquement, l'arbre de commande des bobi-
nes recevant, par l'intermédiaire d'un différentiel, un
mouvement de rotation qui est la composante de la vi-
tesse constante provenant du moteur principal et de la
vitesse variable provenant du variateur à cônes et cour-
roie. Par ailleurs, ce dernier variateur entraîne le dépla-
cement vertical du chariot porte-bobines.
[0007] Ces dispositifs de commande connus mettent,
cependant, en oeuvre un grand nombre d'éléments mé-
caniques, dont le coût de fabrication et d'assemblage
est élevé et qui, pour des raisons de fiabilité de fonc-
tionnement nécessitent un entretien et une lubrification
réguliers.
[0008] On connaît également, par EP-A-0 455 254 un
dispositif de commande des ailettes et des bobines pour
banc à broches pour fibres longues, comportant des
sections de pignons de commande d'ailettes et des sec-
tions de pignons de commande de bobines, ces sec-
tions étant reliées à un dispositif de commande et étant
pourvues chacune d'un moyen d'entraînement indivi-

duel sous forme de moteurs individuels.
[0009] Cependant, un tel dispositif présente toujours
un nombre élevé d'éléments mécaniques et son réglage
reste complexe et donc relativement long.
[0010] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients des dispositifs existants en proposant un
dispositif de commande des ailettes et des bobines, en
particulier pour banc à broches pour fibres longues. per-
mettant de réduire le nombre des éléments mécaniques
et de simplifier le réglage d'un tel banc et donc la durée
de ce réglage.
[0011] A cet effet, le dispositif de commande des ailet-
tes et des bobines, en particulier pour banc à broches
pour fibres longues, comportant des sections de pi-
gnons de commande d'ailettes, appelées sections
d'ailettes et des sections de pignons de commande de
bobines, appelées sections de bobines, ces sections
étant reliées à un dispositif de commande, chaque sec-
tion d'ailettes et chaque section de bobines étant pour-
vues d'un moyen d'entraînement individuel sous forme
de moteurs individuels, est caractérisé en ce que les
ailettes et les bobines de chaque groupe sont au moins
par trois et sont reliées entre-elles par l'intermédiaire de
courroies respectives et en ce que chaque moteur indi-
viduel entraîne, par l'intermédiaire de deux courroies
d'entraînement, deux groupes contigus d'ailettes, res-
pectivement de bobines , non reliés entre eux par leurs
courroies de liaison respectives.
[0012] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de
réalisation préférés, donnés à titre d'exemples non limi-
tatifs, et expliqués avec référence aux dessins schéma-
tiques annexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en plan du dispositif de com-
mande conforme à l'invention, avec représentation
décalée des sections de bobines par rapport aux
sections d'ailettes, et
les figures 2 à 7 sont des vues analogues à celle de
la figure 1 de différentes variantes de réalisation de
l'invention.

[0013] La figure 1 des dessins annexés représente, à
titre d'exemple, un banc à broches pour fibres longues
qui comporte des sections 1 de pignons 2 de commande
d'ailettes, désignées ci-après sections 1 d'ailettes 2, et
des sections 3 de pignons 4 de commande de bobines,
désignées ci-après sections 3 de bobines 4, ces sec-
tions étant reliées à un dispositif de commande. Pour
une meilleure compréhension, les sections 1 d'ailettes
2, qui sont dans un même plan vertical que les sections
3 de bobines 4, sont représentées décalées par rapport
à ces dernières.
[0014] Chaque section 1 d'ailettes 2 et chaque sec-
tion 3 de bobines 4 sont pourvues d'un moyen d'entraî-
nement individuel 5, respectivement 6 sous forme de
moteurs individuels.
[0015] Conformément à l'invention, les ailettes 2 et
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les bobines 4 de chaque groupe sont au moins par trois
et sont reliées entre-elles par l'intermédiaire de cour-
roies 9 et 10 respectives et chaque moteur individuel 5
ou 6 entraîne, par l'intermédiaire de deux courroies
d'entraînement 7. respectivement 8, deux groupes con-
tigus d'ailettes 2, respectivement de bobines 4, non re-
liés entre eux par leurs courroies de liaison respectives
9 et 10.
[0016] Les moyens d'entraînement individuel 5, res-
pectivement 6, sont avantageusement des moteurs in-
dividuels entraînant, chacun par l'intermédiaire d'au
moins une courroie d'entraînement 7, respectivement 8.
au moins un groupe d'ailettes 2, respectivement de bo-
bines 4. Les ailettes 2 et les bobines 4 de chaque groupe
sont avantageusement au moins par trois et sont reliées
entre-elles par l'intermédiaire de courroies 9 et 10 res-
pectives.
[0017] De préférence, et comme le montrent les des-
sins annexés, chaque moteur individuel 5 ou 6 entraîne
deux groupes d'ailettes 2 ou de bobines 4 par l'intermé-
diaire des courroies de liaison 7 ou 8. Ainsi, une ailette
2 et une bobine 4 de chaque groupe sont communes à
deux groupes contigus et sont reliées aux courroies de
liaison respectives 9 et 10 des deux groupes et, de pro-
che en proche, tous les groupes d'ailettes 2 et de bobi-
nes 4 sont reliés entre-eux, de sorte que l'entraînement
de l'ensemble des ailettes 2 et des bobines 4 est assuré.
De préférence, lorsqu'une ou deux courroies de liaison
7 et 8 entraînent au moins deux groupes d'ailettes 2,
respectivement de bobines 4, cesdits groupes contigus
d'ailettes 2 et de bobines 4 ne sont pas reliés entre-eux
par leurs courroies de liaison respectives 9 et 10. Cha-
que section 1 d'ailettes 2 et chaque section 3 de bobines
4 sont préférentiellement constituées par seize ailettes
et par seize bobines.
[0018] Conformément à une caractéristique de l'in-
vention, les vitesses de rotation des ailettes 2 et des
bobines 4 de chaque section 1 et 3 sont synchronisées
entre-elles par l'intermédiaire d'un dispositif 11 de syn-
chronisation mécanique et/ou électronique.
[0019] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, et comme le montre la figure 1 des dessins an-
nexés, le dispositif de synchronisation 11 peut être
constitué par une courroie 12 de liaison des sections 1
d'ailettes 2 entre-elles et par un arbre de liaison longi-
tudinal 13 reliant entre-eux les extrémités des axes des
moteurs 6 d'entraînement de chaque section 3 de bobi-
nes 4.
[0020] La figure 2 des dessins annexés représente
une variante de réalisation de l'invention, dans laquelle
la partie du dispositif de synchronisation 11 relative à la
liaison des sections 1 d'ailettes 2 entre-elles est consti-
tuée par la courroie de liaison 9 du groupe d'ailettes 2
d'extrémité d'une section 1, éventuellement avec inter-
position d'un tendeur 14.
[0021] La figure 3 représente une variante de réalisa-
tion de l'invention. dans laquelle le dispositif de synchro-
nisation 11 est constitué par un arbre longitudinal 15 de

liaison des axes des moteurs 5 d'entraînement de cha-
que section 1 d'ailettes 2 et par une courroie 16 de
liaison des sections 3 de bobines 4. Conformément à
une variante de réalisation, non représentée aux des-
sins annexés, les sections 3 de bobines 4 peuvent éga-
lement être reliées entre-elles par l'intermédiaire de la
courroie de liaison 10 du groupe de bobines 4 d'extré-
mité d'une section 3, éventuellement avec interposition
d'un tendeur.
[0022] Conformément à une autre variante de réali-
sation de l'invention. et comme le montre la figure 4 des
dessins annexés, le dispositif de synchronisation 11 est
constitué par deux courroies 17 et 18 reliant respective-
ment les sections 1 d'ailettes 2 et les sections 3 de bo-
bines 4 entre-elles.
[0023] Selon une variante à ce dernier mode de réa-
lisation, non représentée aux dessins annexés, les sec-
tions 1 d'ailettes 2, respectivement les sections 3 de bo-
bines 4, peuvent également être reliées entre elles par
l'intermédiaire de la courroie de liaison respective 9 ou
10 du groupe d'ailettes 2 ou de bobines 4 d'extrémité
d'une section 1 ou 3, éventuellement avec interposition
d'un tendeur, lesdites courroies de liaison 9 et 10 for-
mant le dispositif de synchronisation 11.
[0024] Il est également possible de réaliser le dispo-
sitif de synchronisation 11 sous forme d'arbres de liaison
longitudinaux 19 et 20 reliant respectivement les axes
des moteurs 5 et 6 d'entraînement des sections 1 d'ailet-
tes 2 et 3 de bobines 4 (figure 5). Une autre variante de
réalisation de l'invention, représentée à la figure 6 des
dessins annexés prévoit que le dispositif de synchroni-
sation 11 est constitué par des arbres de liaison longi-
tudinaux 21 et 22 disposés entre des renvois d'angle
coopérant avec les axes des moteurs respectifs 5 et 6
d'entraînement des sections 1 et 3 d'ailettes 2 et de bo-
bines 4. Dans une telle construction, les moteurs d'en-
traînement 5 et 6 sont montés sur les bancs à broches
avec une disposition verticale de leur axe.
[0025] En variante à ce mode de réalisation, non re-
présentée aux dessins annexés, le dispositif de syn-
chronisation 11 peut aussi être constitué par au moins
une courroie de liaison disposée entre les moteurs res-
pectifs 5 et 6 d'entraînement des sections 1 d'ailettes 2
et des sections 3 de bobines 4. Dans un tel mode de
réalisation, les axes des moteurs 5 et 6 sont également
verticaux.
[0026] Selon une autre caractéristique de l'invention,
représentée à la figure 7 des dessins annexés, il est
également possible de réaliser le dispositif de synchro-
nisation 11 sous forme d'un dispositif électronique cons-
titué par une centrale de commande 23 et par des va-
riateurs électroniques de vitesse 24 asservis par ladite
centrale de commande et affectés chacun à un ou à plu-
sieurs moteurs 5, respectivement 6 d'entraînement des
sections 1 d'ailettes 2, respectivement 3 de bobines 4.
Ainsi, la vitesse des bobines 4 peut être asservie de ma-
nière très précise à celle des ailettes 2, de façon à main-
tenir une tension prédéterminée de renvidage de la mè-
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che. De même, les vitesses de rotation des moteurs 5
et 6 de commande des ailettes 2, respectivement des
bobines 4 peuvent être réglées à des valeurs parfaite-
ment égales.
[0027] Le dispositif de commande des ailettes et des
bobines d'un banc à broches pour fibres longues con-
forme à l'invention permet, par rapport aux bancs à bro-
ches connus à ce jour, de supprimer et de remplacer un
grand nombre d'éléments mécaniques par des compo-
sants électriques. Il en résulte que l'entretien et la lubri-
fication réguliers, nécessaires pour des raisons de fia-
bilité de fonctionnement de chaque élément mécanique
de transmission, peuvent être supprimés et que le coût
de fabrication et d'assemblage correspondant, afférent
à des montages de précision requis pour assurer une
transmission mécanique de qualité, peut également
être considérablement réduit.
[0028] Un autre avantage de l'invention réside dans
la modularité de la commande des bobines 4 et des
ailettes 2, ce qui permet d'adapter à moindre coût la lon-
gueur de la machine à la demande de l'utilisateur. Ceci
est notamment possible du fait que chaque module est
composé des mêmes pièces et dispose du même nom-
bre de bobines 4 et d'ailettes 2. Le banc à broches pou-
vant être équipé au choix de plusieurs modules, le nom-
bre de références de pièces à gérer peut, de ce fait, être
réduit en correspondance.
[0029] En outre, un pilotage d'un banc à broches par
une électronique de commande permet un agrément
d'utilisation et de réglage. En effet, la durée de réglage
des paramètres de formation de la bobine est réduite et
le changement de ces paramètres peut être exécuté
électroniquement sans changement de pignons.
[0030] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d'équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l'in-
vention.

Revendications

1. Dispositif de commande des ailettes et des bobi-
nes, en particulier pour banc à broches pour fibres
longues, comportant des sections (1) de pignons
(2) de commande d'ailettes, appelées sections (1)
d'ailettes (2) et des sections (3) de pignons (4) de
commande de bobines, appelées sections (3) de
bobines (4), ces sections étant reliées à un dispo-
sitif de commande, chaque section (1) d'ailettes (2)
et chaque section (3) de bobines (4) étant pourvues
d'un moyen d'entraînement individuel (5, respecti-
vement 6) sous forme de moteurs individuels, ca-
ractérisé en ce que les ailettes (2) et les bobines (4)
de chaque groupe sont au moins par trois et sont
reliées entre-elles par l'intermédiaire de courroies

(9 et 10) respectives et en ce que chaque moteur
individuel (5 ou 6) entraîne, par l'intermédiaire de
deux courroies d'entraînement (7, respectivement
8), deux groupes contigus d'ailettes (2), respective-
ment de bobines (4), non reliés entre eux par leurs
courroies de liaison respectives (9 et 10).

2. Dispositif de commande, suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il est pourvu d'un dispositif (11)
de synchronisation mécanique et/ou électronique
des vitesses de rotation des ailettes (2) et des bo-
bines (4) de chaque section (1 et 3).

3. Dispositif de commande, suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que le dispositif de synchronisa-
tion (11) est constitué par une courroie (12) de
liaison des sections (1) d'ailettes (2) entre-elles et
par un arbre de liaison longitudinal (13) reliant en-
tre-eux les extrémités des axes des moteurs (6)
d'entraînement de chaque section (3) de bobines
(4).

4. Dispositif de commande, suivant la revendication 3.
caractérisé en ce que la partie du dispositif de syn-
chronisation (11) relative à la liaison des sections
(1) d'ailettes (2) entre-elles est constituée par la
courroie de liaison (9) du groupe d'ailettes (2) d'ex-
trémité d'une section (1), éventuellement avec in-
terposition d'un tendeur (14).

5. Dispositif de commande, suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que le dispositif de synchronisa-
tion (11) est constitué par un arbre longitudinal (15)
de liaison des axes des moteurs (5) d'entraînement
de chaque section (1) d'ailettes (2) et par une cour-
roie (16) de liaison des sections (3) de bobines (4).

6. Dispositif de commande, suivant la revendication 5,
caractérisé en ce que les sections (3) de bobines
(4) sont reliées entre-elles par l'intermédiaire de la
courroie de liaison (10) du groupe de bobines (4)
d'extrémité d'une section (3), éventuellement avec
interposition d'un tendeur.

7. Dispositif de commande, suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que le dispositif de synchronisa-
tion (11) est constitué par deux courroies (17 et 18)
reliant respectivement les sections (1) d'ailettes (2)
et les sections (3) de bobines (4) entre-elles.

8. Dispositif de commande, suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que les sections (1) d'ailettes (2),
respectivement les sections (3) de bobines (4), sont
reliées entre elles par l'intermédiaire de la courroie
de liaison respective (9 ou 10) du groupe d'ailettes
(2) ou de bobines (4) d'extrémité d'une section (1
ou 3), éventuellement avec interposition d'un ten-
deur, lesdites courroies de liaison (9 et 10) formant
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le dispositif de synchronisation (11).

9. Dispositif de commande, suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que le dispositif de synchronisa-
tion (11) est sous forme d'arbres de liaison longitu-
dinaux (19 et 20) reliant respectivement les axes
des moteurs (5 et 6) d'entraînement des sections
(1 et 3) d'ailettes (2) et de bobines (4).

10. Dispositif de commande, suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que le dispositif de synchronisa-
tion (11) est constitué par des arbres de liaison lon-
gitudinaux (21 et 22) disposés entre des renvois
d'angle coopérant avec les axes des moteurs res-
pectifs (5 et 6) d'entraînement des sections (1 et 3)
d'ailettes (2) et de bobines (4).

11. Dispositif de commande, suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que le dispositif de synchronisa-
tion (11) est sous forme d'un dispositif électronique
constitué par une centrale de commande (23) et par
des variateurs électroniques de vitesse (24) asser-
vis par ladite centrale de commande et affectés cha-
cun à un ou à plusieurs moteurs (5. respectivement
6) d'entraînement des sections (1, respectivement
3) d'ailettes (2) et de bobines (4).
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